
Formation TAV (Tronc Commun) version 3.0 du 02/02/2022  

Public :

Prérequis :

Objectif(s) : 

Déroulé

La législation en vigueur sur le transport des animaux vivants (Le règlement (CE) n° 1/2005)

La protection animale

Le bien-être animal

Les 5 libertés fondamentales

Règlementation spécifique aux animaux sauvages (A.M. en vigueur, Protections, CITES…)

Les responsabilités d’un convoyeur

Sanctions en cas d'infraction à la règlementation et au bien-être animal en cours de transport

Organismes de contrôle

L’identification des animaux et les documents obligatoires

Les autres documents officiels nécessaire en fonction de leurs statuts juridiques

Les différentes formations et habilitations des convoyeurs

Le choix des véhicules et leurs équipements

Démarches administratives post formation (Aut. de Transporteur / Agréments / CERFA  / explicatifs)

Bonnes et mauvaises pratiques de chargements

Les intervalles de route et de repos

Les documents obligatoires de transport

Les contraintes sanitaires

Récapitulatif

Le choix des caisses de transport et leurs manutentions

Conditions et densité de chargement (exemples donnés)

Certifications et contrôle des véhicules

Sanctions en cas d'infraction aux certifications obligatoires

Vitesse et sécurité

Entretien et désinfection des véhicules et des caisses de transport

L’aptitude des animaux au transport et manipulations

Impact du travail du chauffeur sur le bien-être animal

Le transport (préparation / chargement / sur la route / déchargement)

Procédures (que faire en cas d’accident / d’incendie / d'un ou plusieurs animaux échappés)

Les soins à réaliser et que faire dans le cas d'un animal blessé

Moyens techniques et pédagogiques : Support de présentation, guide du stagiaire détaillé (pdf), Vidéoprojecteur,

Textes légaux, Liens souces internet, Exemples de documents obligatoires et d'autorisations, Photos, CERFA…

Évaluation Théorique : QCM de 20 questions - Moyenne requise pour validation du module et accès au module n° 2

Durée : 14h00 (2 jours)

FICHE FORMATION : TAV - TRONC COMMUN

Toute personne souhaitant transporter des animaux vivants (autres que les ongulés domestiques) dans le cadre d'une 

activité économique sur + de 65 km.

Comprendre, respecter et appliquer la réglementation Européenne. Protéger et transporter des animaux en respectant 

leur bien-être. Savoir transporter les différentes espèces. Savoir repérer le stress des animaux et comment le 

minimiser. Savoir organiser un voyage de manière optimale en respectant les normes d'hygiène et de sécurité. 

Connaître les réactions à adopter en cas de problème.

Jour 1

(9h - 12h)

et

(13h30 - 17h30)

Jour 2

(9h - 12h)

et

(13h30 - 17h30)

-

QCM :

30 min
(surveillance du 

formateur)

Un minimum de connaissance des espèces OU Suivre une formation/Reconversion en lien avec le métier d'animalier 

(niveaux divers) OU Disposer de 6 mois d'expérience professionnelle.

PROGRAMME DE LA FORMATION



Formation TAV (Catégorie Animaux d'établissements de présentation au public) version 3.0 du 02/02/2022 

Public :

Prérequis :

Objectif(s) : 

Déroulé

Rappels règlementaire + Bien-être animal en cours de transport + Impact du travail du chauffeur

Rappels de Sécurités + Chargement des animaux + Manipulations + Obligations du Convoyeur

Les différentes catégories d'animaux :

Mammifères terrestres (petits et moyens)

Rongeurs

Reptiles (tortues, serpents, crocodiliens)

Amphibiens (terrestres et aquatiques)

Poissons

Mammifères marins (dauphins et orques)

Primates non humains

Grands Mammifères Dangereux (terrestres et aquatiques)

Herbivores (à cornes, sans cornes, avec bois, avec défense…)

Oiseaux percheurs et non percheurs

Détails sur :

Les facteurs de risques (stress des animaux, incidents, maladies zoonotiques…)

Les fiches pédagogiques (exemples d'espèces pour chaque catégorie)

Les techniques de contentions

Les plans découpés des caisses de transport

La densité de conteneurisation

Les recommandations CITES…

Durée : 7h00 (1 jour)

Moyens techniques et pédagogiques : Support de présentation, guide du stagiaire détaillé (pdf), Vidéoprojecteur,

Plans de caisses, Photos diverses, Vidéo…

Évaluation Théorique : QCM de 15 questions - Moyenne requise pour validation du module.

Sanction : Attestation de suivi de formation professionnelle continue ( Habilitation de convoyeur )

Jour 3

(9h - 12h)

et

(13h30 - 17h30)

-

QCM :

20 min
(surveillance du 

formateur)

FICHE FORMATION : TAV - A.E.P.P

Toute personne souhaitant transporter des animaux vivants (autres que les ongulés domestiques) dans le cadre d'une 

activité économique sur + de 65 km.

Être en conformité avec les pré-requis demandés pour le module n°1 (Tronc Commun). Avoir suivi le module n°1 

(Tronc Commun). Avoir obtenu la moyenne au QCM n°1 (Tronc Commun).

Connaître les spécificités des différentes catégories d'espèces. Connaître les causes et les facteurs de stress des 

animaux et savoir les minimiser. Connaître les risques encourus tant pour les animaux que pour les convoyeurs. Savoir 

choisir le bon matériel de transport, les équipements et les accessoires en fonction des espèces. Savoir transporter en 

respectant les besoins physiologiques, comportementales et physiques des animaux.

PROGRAMME DE LA FORMATION

Invertébrés (terrestres et aquatiques)

Sujet annexe (informatif) : Espèces supplémentaires (non soumises par la règlementation T.A.V) :


